Attestation sur l’honneur - CEMP6 - WEI 2017


Je certifie, en mon nom personnel, et déclare sur l'honneur participer au WEI 2017 organisé par CEMP6 se déroulant du 13 octobre au 15 octobre 2017  en respectant tous les critères de sécurité ; d’avoir un comportement respectant les autres participants du WEI 2017, toute personne présente sur le site de la manifestation, aussi bien les autres participants que les différents prestataires ou toute autre personne, ainsi que les biens matériels publics et/ou privés quels qu’ils soient.

Je m’engage également, pour ma sécurité, à ne pas dépasser les limites physiques et matérielles (barrières) imposées par l’association, je m'engage à me baigner uniquement sur autorisation des membres de CEMP6 à des heures et aux lieux prévus par l'association. Je suis informé(e) des dangers de la baignade dans une zone non surveillée et je déclare n'engager que ma responsabilité s'il m'était donné de me baigner dans une telle zone. Dans la mesure du possible je respecterai l’environnement, que ce soit la faune ou la flore environnante. Le non respect des règles de CEMP6 entraînera sans recours possible l’encaissement de mes chèques de caution déposés au moment de l’inscription ainsi que l’exclusion définitive de l'événement sans pouvoir prétendre au remboursement de mes frais d’inscriptions et d’adhésion.

Je déclare être seul(e) responsable de ma consommation d’alcool ou de produits illicites ou de toute autre substance. Je suis informé(e) que la responsabilité de l'association ne pourra pas être engagée en cas de vol commis par le participant ou à l'encontre des affaires personnelles de celui-ci. Je déclare être responsable du logement et des meubles qui m’ont été attribués par CEMP6 lors du WEI 2017 ; et qu’en cas de dégradation de ceux-ci, j’autorise l’encaissement, sans recours, des chèques de cautions par CEMP6.

Par ailleurs, je reconnais avoir pris connaissance qu’en cas de comportement anormal ou de tout acte volontaire ou non, d’agression ou de dégradation, ainsi que de toute dérogation au règlement ou aux attestations, je m’expose à des poursuites tant pénales que pécuniaires ; que l’association se réserve le droit de faire appliquer par l’intermédiaire de son avocat outre l’exclusion du WEI 2017, la signalisation aux forces de l’ordre et l’encaissement d’un, de plusieurs ou de la totalité des chèques de cautions représentant un dépôt de garantie de 200 €, et la mise en application éventuelle de mon assurance de responsabilité civile. 

Je connais bien et j’accepte les risques inhérents à ma participation à toute activité organisée dans le cadre du WEI 2017, incluant les compétitions sportives, y compris la complication ou l’aggravation de blessures attribuables à des actes de sauvetage exécutés avec négligence ; j’accepte en outre les risques associés au lieu même des activités. 

Je pense en outre posséder les capacités mentales, physiques et émotionnelles requises pour participer à cet évènement. 

Il est entendu que je suis entièrement responsable de ma propre sécurité en tout temps. 

Je certifie également être sous couvert d'une assurance responsabilité civile souscrite auprès d'un organisme habilité. 

Je certifie aussi que je suis pleinement responsable de reprendre le car le 15 octobre 2017 grâce aux informations fournies par CEMP6, mais que CEMP6 n'est pas responsable de mon absence lors de ce retour. Dans ce cas là, je devrais prendre totalement en charge mon retour, ainsi que les frais annexes.

Je m’engage également à respecter les instructions des membres du bureau de CEMP6 et de ses représentants, du service de sécurité et des services de secours. 

Je dégage entièrement de toute responsabilité les membres de CEMP6, ses bénévoles et toute autre personne participant aux activités à quelque titre que ce soit pour toute perte, dommage, blessure ou frais. 

J’accepte que mes coordonnées soient mises à disposition de CEMP6.


EN COCHANT LA MENTION “Je m’engage sur l’honneur à respecter les conditions générales de l’évènement”, JE CONFIRME, EN MON NOM PERSONNEL, AYANTS DROITS, REPRÉSENTANTS PERSONNELS ET PROCHES PARENTS, CE QUI PRÉCÈDE COMME POUVANT ÊTRE UTILISÉ COMME VALEUR JURIDIQUE, NON OPPOSABLE. 

